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Dahir  n°  1-00-225  du  2  rabii  I  1421  (5  juin  2000)  portantpromulgation  de  la  loi  n°  06-99  sur  la  liberté  des  prixet de la concurrence.

__________
LOUANGE A DIEU SEUL !
(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes – puisse Dieu en élever et enfortifier la teneur !
Que Notre Majesté Chérifienne,
Vu la Constitution, notamment ses articles 26 et 58,

A DÉCIDÉ CE QUI SUIT :
Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suitedu  présent  dahir,  la  loi  n°  06-99  sur  la  liberté  des  prix  et  de  laconcurrence  adoptée  par  la  Chambre  des  représentants  et  laChambre des conseillers.

Fait à Marrakech, le  2 rabii  I 1421 (5 juin 2000) .
Pour contreseing :Le Premier ministre,

ABDERRAHMAN YOUSSOUFI.

**     *
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Loi n° 06-99sur la liberté des prix et de la concurrence_________
PRÉAMBULELa  présente  loi  a  pour  objet  de  définir  les  dispositionsrégissant  la  liberté  des  prix  et  d’organiser  la  libre  concurrence.Elle  définit  les  règles  de  protection  de  la  concurrence  afin  destimuler  l’efficience  économique  et  d’améliorer  le  bien-être  desconsommateurs. Elle vise également à assurer la transparence et laloyauté dans les relations commerciales.TITRE PREMIERCHAMP D’APPLICATIONArticle premierLa présente loi s’applique :1 – à  toutes  les  personnes  physiques  ou  morales  qu’ellesaient  ou non leur  siège ou des établissements  au Maroc,  dès lorsque  leurs  opérations  ou  comportements  ont  un  effet  sur  laconcurrence sur le marché marocain ou une partie substantielle decelui-ci ;2 – à  toutes  les  activités  de production,  de distribution et  deservices ;3 – aux  personnes  publiques  dans  la  mesure  où  ellesinterviennent  dans  les  activités  citées  au  paragraphe  2  ci-dessuscomme  opérateurs  économiques  et  non  dans  l’exercice  deprérogatives  de  puissance  publique  ou  de  missions  de  servicepublic ;4 – aux  accords  à  l’exportation  dans  la  mesure  où  leurapplication  a  une  incidence  sur  la  concurrence  sur  le  marchéintérieur marocain.
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TITRE IIDE LA LIBERTÉ DES PRIXArticle 2Les  prix  des  biens,  des  produits  et  des  services  sontdéterminés  par  le  jeu  de  la  libre  concurrence  sous  réserve  desdispositions des articles 3, 4, 5 et 83 ci-après.Article 3Dans  les  secteurs  ou  les  zones  géographiques  où  laconcurrence par les prix est limitée en raison soit de situations demonopole  de  droit  ou  de  fait,  soit  de  difficultés  durablesd’approvisionnement,  soit  de  dispositions  législatives  ouréglementaires,  les  prix  peuvent  être  fixés  par  l’administrationaprès consultation du Conseil de la concurrence prévu à l’article 14ci-dessous.  Les  modalités  de  leur  fixation  sont  déterminées  parvoie réglementaire. Article 4Les  dispositions  des  articles  2  et  3  ci-dessus  ne  font  pasobstacle à ce que des mesures temporaires contre des hausses oudes  baisses  excessives  de  prix,  motivées  par  des  circonstancesexceptionnelles,  une  calamité  publique  ou  une  situationmanifestement  anormale  du  marché  dans  un  secteur  déterminé,peuvent  être  prises  par  l’administration,  après  consultation  duConseil de la concurrence. La durée d’application de ces mesuresne peut excéder six (6) mois prorogeable une seule fois.Article 5A la demande des organisations professionnelles représentantun secteur d’activité ou sur l’initiative de l’administration, les prixdes  produits  et  services  dont  le  prix  peut  être  réglementéconformément  aux  articles  3  et  4  peuvent  faire  l’objet  d’unehomologation par l’administration après concertation avec lesditesorganisations.Le prix  du bien,  produit  ou service  concerné peut  alors  êtrefixé  librement  dans  les  limites  prévues  par  l’accord  intervenuentre l’administration et les organisations intéressées.
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Si l’administration constate une violation de l’accord conclu,elle  fixe  le  prix  du  bien,  produit  ou  service  concerné  dans  lesconditions fixées par voie réglementaire.TITRE IIIDES PRATIQUES ANTICONCURRENTIELLESArticle 6Sont prohibées, lorsqu’elles ont pour objet ou peuvent avoirpour  effet  d’empêcher,  de  restreindre  ou  de  fausser  le  jeu  de  laconcurrence  sur  un  marché,  les  actions  concertées,  conventions,ententes ou coalitions expresses ou tacites, sous quelque forme etpour quelque cause que ce soit, notamment lorsqu’elles tendent à :1 – limiter  l’accès  au  marché  ou  le  libre  exercice  de  laconcurrence par d’autres entreprises ;2  – faire  obstacle  à  la  formation des  prix  par  le  libre  jeu dumarché en favorisant artificiellement leur hausse ou leur baisse ;3 – limiter  ou  contrôler  la  production,  les  débouchés,  lesinvestissements ou le progrès technique ;4 – répartir les marchés ou les sources d’approvisionnement.Article 7Est prohibée, lorsqu’elle a pour objet ou peut avoir pour effetd’empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence,l’exploitation abusive par une entreprise ou un groupe d’entreprises :1 –  d’une position dominante sur le marché intérieur ou unepartie substantielle de celui-ci ;2 – d’une situation de dépendance économique dans laquellese trouve un client ou un fournisseur ne disposant d’aucune autrealternative.L’abus peut notamment consister en refus de vente, en ventesliées ou en conditions de vente discriminatoires ainsi que dans larupture  de  relations  commerciales  établies,  au  seul  motif  que  lepartenaire  refuse  de  se  soumettre  à  des  conditions  commercialesinjustifiées. Il peut consister également à imposer directement ouindirectement  un  caractère  minimal  au  prix  de  revente  d’unproduit ou d’un bien, au prix d’une prestation de service ou à unemarge commerciale.
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L’abus  peut  consister  aussi  en  offres  de  prix  ou  pratiquesde prix  de  vente  aux  consommateurs  abusivement  bas  parrapport aux  coûts  de  production,  de  transformation  et  decommercialisation,  dès  lors  que  ces  offres  ou  pratiques  ont  pourobjet  ou  peuvent  avoir  pour  effet  d’éliminer  un  marché,  oud’empêcher d’accéder à un marché, une entreprise ou l’un de sesproduits. Article 8Ne  sont  pas  soumises  aux  dispositions  des  articles  6  et  7ci-dessus les pratiques :1 – qui résultent de l’application d’un texte législatif ou d’untexte réglementaire ;2 – dont  les  auteurs  peuvent  justifier  qu’elles  ont  pour  effetde contribuer au progrès économique et que ses contributions sontsuffisantes  pour  compenser  les  restrictions  de  la  concurrence  etqu’elles  réservent  aux  utilisateurs  une  partie  équitable  du  profitqui  en  résulte,  sans  donner  aux  entreprises  intéressées  lapossibilité d’éliminer la concurrence pour une partie substantielledes  produits  et  services  en  cause.  Ces  pratiques  ne  doiventimposer  des  restrictions  à  la  concurrence  que  dans  la  mesure  oùelles sont indispensables pour atteindre cet objectif de progrès.Certaines  catégories  d’accords  ou  certains  accords,notamment  lorsqu’ils  ont  pour  objet  d’améliorer  la  gestion  despetites  ou  moyennes  entreprises  ou  la  commercialisation  par  lesagriculteurs  de  leurs  produits,  peuvent  être  reconnus  commesatisfaisant aux conditions prévues au paragraphe 2 du 1er  alinéaci-dessus  par  l’administration  après  avis  du  Conseil  de  laconcurrence. Article 9Tout engagement ou convention se rapportant à une pratiqueprohibée  en  application  des  articles  6  et  7  ci-dessus  est  nul  deplein droit.
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Cette  nullité  peut  être  invoquée  par  les  parties  et  par  lestiers ;  elle  ne peut  être opposée aux tiers  par  les  parties  ;  elle  estéventuellement constatée par les tribunaux compétents à qui l’avisdu  Conseil  de  la  concurrence,  s’il  en  est  intervenu  un,  doit  êtrecommuniqué. TITRE IVDES OPÉRATIONS DE CONCENTRATION ÉCONOMIQUEArticle 10Tout projet de concentration ou toute concentration de natureà  porter  atteinte  à  la  concurrence,  notamment  par  création  ourenforcement d’une position dominante, est soumis par le Premierministre à l’avis du Conseil de la concurrence.Ces  dispositions  ne  s’appliquent  que  lorsque  les  entreprisesqui  sont  parties  à  l’acte,  ou  qui  en  sont  l’objet,  ou  qui  leur  sontéconomiquement liées ont réalisé ensemble, durant l’année civileprécédente, plus de 40% des ventes, achats ou autres transactionssur  un  marché  national  de  biens,  produits  ou  services  de  mêmenature ou substituables, ou sur une partie substantielle de celui-ci.Article 11Une  concentration  au  sens  du  présent  titre  résulte  de  toutacte, quelle qu’en soit la forme, qui emporte transfert de propriétéou de jouissance sur tout ou partie des biens, droits et obligationsd’une entreprise ou qui a pour objet ou pour effet de permettre àune entreprise ou à un groupe d’entreprises d’exercer, directementou  indirectement,  sur  une  ou  plusieurs  autres  entreprises  uneinfluence déterminante. Article 12Les  entreprises  sont  tenues  de  notifier  au  Premier  ministretout  projet  de  concentration  dans  les  conditions  prévues  au2e   alinéa  de  l’article  10.  La  notification  peut  être  assortied’engagements.
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Le  silence  gardé  pendant  deux  (2)  mois  vaut  acceptationtacite du projet de concentration, ainsi que des engagements qui ysont joints le cas échéant.Ce délai est porté à six (6) mois si le Premier ministre saisitle Conseil de la concurrence.Le  Premier  ministre  ne  peut  saisir  le  Conseil  de  laconcurrence  après  l’expiration  du  délai  prévu  à  l’alinéa  2ci-dessus,  sauf  en cas  de non-exécution des  engagements  dont  lanotification précitée est éventuellement assortie.Durant ce délai, les entreprises concernées ne peuvent mettreen œuvre leur projet.Les  organismes  visés  au  paragraphe  3  de  l’article  15ci-après peuvent informer le Premier ministre qu’une opération deconcentration  s’est  réalisée  en  contravention  aux  dispositions  du1er alinéa ci-dessus. Article 13Les  dispositions  du  présent  titre  ne  sont  applicables  qu’auxactes  passés  ou  conclus  postérieurement  à  la  date  d’entrée  envigueur de la présente loi. TITRE VDU CONSEIL DE LA CONCURRENCEArticle 14Il  est  créé  un  Conseil  de  la  concurrence  aux  attributionsconsultatives aux fins d’avis, de conseils ou de recommandations.Chapitre premierDe la compétence du Conseil de la concurrenceArticle 15Le Conseil de la concurrence est consulté par :1 – les  commissions  permanentes  du   Parlement,  pour  lespropositions de lois relatives à la concurrence ;2 – le  gouvernement,  pour  toute  question  concernant  laconcurrence ;
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3 – dans  la  limite  des  intérêts  dont  ils  ont  la  charge,  lesconseils  de  régions,  les  communautés  urbaines,  les  chambres  decommerce,  d’industrie  et  de services,  les  chambres d’agriculture,les  chambres  d’artisanat,  les  chambres  de  pêches  maritimes,  lesorganisations syndicales et professionnelles ou les associations deconsommateurs reconnues d’utilité publique, sur toute question deprincipe concernant la concurrence ;4 – les  juridictions  compétentes  sur  les  pratiques  anti-concurrentielles  définies  aux  articles  6  et  7  ci-dessus  et  relevéesdans les affaires dont elles sont saisies.Article 16Le  Conseil  de  la  concurrence  est  obligatoirement  consultépar  le  gouvernement  sur  tout  projet  de  loi  ou  de  texteréglementaire  instituant  un  régime  nouveau  ou  modifiant  unrégime en vigueur ayant pour effet :1 – de soumettre l’exercice d’une profession ou l’accès à unmarché à des restrictions quantitatives ;2  – d’établir  des  monopoles  ou  d’autres  droits  exclusifs  ouspéciaux sur le territoire du Maroc ou dans une partie substantiellede celui-ci ;3 – d’imposer des pratiques uniformes en matière de prix oude conditions de vente ;4 – d’octroyer des aides de l’Etat ou des collectivités locales.Article 17Le Conseil de la concurrence exerce en outre les attributionsdéfinies  par  la  présente  loi  en  matière  de  concentrations,  depratiques anticoncurrentielles visées aux articles 6 et  7 ci-dessus,ainsi qu’en matière de prix.Chapitre IIDe la composition du Conseil de la concurrenceArticle 18Le Conseil de la concurrence est composé outre le présidentde douze (12) membres dont :
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– six (6) membres représentant l’administration ;– trois (3) membres choisis en raison de leur compétence enmatière  juridique,  économique,  de  concurrence  ou  deconsommation ;– trois  (3)  membres  exerçant  ou  ayant  exercé  leurs  activitésdans  les  secteurs  de  production,  de  distribution  ou  deservices. Article 19Le  président  est  nommé par  le  Premier  ministre.  Les  autresmembres du Conseil de la concurrence sont nommés pour cinq (5)ans  par  décret  sur  proposition  de  l’administration  et  desorganismes  concernés  dont  relèvent  lesdits  membres,  et  ce,  dansles conditions fixées par voie réglementaire. Leur mandat est renouvelable une fois.Article 20Le président  exerce ses fonctions à plein temps.Il  est  soumis  aux  règles  d’incompatibilité  prévues  pour  lesemplois publics.Tout  membre du Conseil  de la  concurrence doit  informer leprésident  des  intérêts  qu’il  détient  et  des  fonctions  qu’il  exercedans une activité économique.Aucun membre du Conseil de la concurrence ne peut donneravis  dans  une  affaire  où  il  a  un  intérêt  ou  s’il  représente  ou  areprésenté une partie intéressée.Article 21Sont  placés  auprès  du  Conseil  de  la  concurrence,  à  lademande  de  son  président,  des  fonctionnaires  classés  au  moinsdans l’échelle de rémunération n° 10 ou dans un grade équivalentpour remplir les fonctions de rapporteurs.Un rapporteur général est désigné par le président du conseilparmi  les  rapporteurs  classés  au  moins  dans  l’échelle  derémunération n° 11.
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Article 22Le rapporteur général anime et suit le travail des rapporteurs.Les rapporteurs sont chargés d’examiner les affaires qui leursont confiées par le président du Conseil de la concurrence.Article 23Le Conseil  de la concurrence établit  son règlement intérieurqui  fixe  notamment  les  conditions  de  son  fonctionnement  et  deson organisation.Le  Conseil  de  la  concurrence  adresse  chaque  année  auPremier  ministre  un  rapport  d’activité.  Les  avis,  lesrecommandations et  les consultations rendus en application de laprésente loi sont annexés à ce rapport.Chapitre IIIDe la procédure devant le Conseil de la concurrenceSection première. –  De la procédure relative aux pratiquesanticoncurrentiellesArticle 24Le  Premier  ministre,  ou  les  organismes  visés  au3e  paragraphe  de  l’article  15  ci-dessus  pour  toute  affaire  quiconcerne  les  intérêts   dont  ils  ont  la  charge,  peuvent  saisir  leConseil de la concurrence de faits qui leur paraissent susceptiblesde  constituer  des  infractions  aux  dispositions  des  articles  6  et  7ci-dessus. Article 25Le Conseil de la concurrence examine si les pratiques dont ilest  saisi  constituent  des  violations  aux  dispositions  des  articles 6et  7  ci-dessus  ou  si  ces  pratiques  peuvent  être  justifiées  parl’application  de  l’article  8  ci-dessus.  Il  communique  son  avis  auPremier  ministre  ou  aux  organismes  dont  émane  la  demanded’avis, et recommande, le cas échéant, les mesures, conditions ouinjonctions prévues par la présente section.Il ne peut être saisi de faits remontant à plus de cinq (5) anss’il n’a été fait au cours de cette période aucun acte tendant à  leurrecherche, leur constatation ou leur sanction.
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Le cours  de  la  prescription  est  suspendu  par  la  consultationdu Conseil de la concurrence.Article 26Le  Conseil  de  la  concurrence  peut,  lorsque  les  faits  luiparaissent  de  nature  à  justifier  l’application  de  l’article  67ci-dessous,  recommander  au  Premier  ministre  de  saisir  leprocureur du Roi près le tribunal de première instance compétentaux fins de poursuites conformément audit article.Cette  transmission  interrompt  la  prescription  de  l’actionpublique. Article 27Le  Conseil  de  la  concurrence  peut  dans  un  délai  de  deuxmois  déclarer,  par  décision  motivée,  sa  saisine  irrecevable  s’ilestime  que  les  faits  invoqués  n’entrent  pas  dans  le  champ  de  sacompétence  ou  ne  sont  pas  appuyés  d’éléments  suffisammentprobants.Le  Conseil  de  la  concurrence  peut  déclarer  par  décisionmotivée, après que l’auteur de la saisine ait été mis en mesure deconsulter le dossier et de faire valoir ses observations, qu’il n’y apas lieu de poursuivre la procédure.Cette décision du conseil est transmise à l’auteur de la saisineet aux personnes dont les agissements ont été examinés au regarddes articles 6 et 7 ci-dessus. Article 28Le  président  du  Conseil  de  la  concurrence  désigne  unrapporteur pour l’examen et le suivi de chaque affaire.Article 29Le président  du  Conseil  de  la  concurrence  peut  demander  àl’administration de procéder à toutes enquêtes qu’il juge utiles.Le président  du conseil  peut  également,  chaque fois  que lesbesoins  de  l’enquête  l’exigent,  faire  appel  à  toute  expertisenécessitant des compétences techniques particulières.
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Article 30Le rapporteur procède à l’examen de l’affaire.Il peut procéder à l’audition des parties en cause.Le  rapport  du  rapporteur  doit  contenir  l’exposé  des  faits  et,le cas  échéant,  les  infractions  relevées,  ainsi  que  les  élémentsd’information et les documents ou leurs extraits, sur lesquels il sefonde.Le rapport  et  les  documents  mentionnés  à  l’alinéa  ci-dessussont  communiqués  aux  parties  en  cause  par  lettre  recommandéeavec accusé de réception ou par un huissier de justice aux fins deprésenter leurs observations.Article 31Les  parties  en  cause  doivent  présenter  par  écrit  leursobservations sur le rapport dans un délai  de deux mois courant àcompter de la date de la réception de la lettre recommandée ou dela  notification  faite  par  le  huissier  de  justice  visées  à  l’articleprécédent.En  outre,  le  Conseil  de  la  concurrence  peut  les  inviter  àprésenter  des  observations  orales  et  leur  demander  de  répondreaux questions qui leur seraient posées.Article 32Le  Premier  ministre  peut,  par  décision  motivée  et  surrecommandation du Conseil de la concurrence, après que celui-ciait  entendu  les  parties  en  cause,  ordonner  des  mesuresconservatoires  qui  ne  peuvent  être  demandées  qu’accessoirementà une demande d’avis préalable.La demande de mesures conservatoires peut être présentéeà tout moment de la procédure et doit être motivée.Ces mesures peuvent comporter la suspension de la pratiqueconcernée  ainsi  qu’une  injonction  aux  parties  de  revenir  à  l’étatantérieur.  Elles  doivent  rester  strictement  limitées  à  ce  qui  estnécessaire pour faire face à l’urgence.
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Ces  mesures  ne  peuvent  intervenir  que  si  la  pratiquedénoncée  porte  une  atteinte  grave  et  immédiate  à  l’économie  dupays,  à  celle  du  secteur  intéressé,  à  l’intérêt  des  consommateursou aux entreprises lésées.Ces  mesures  sont  notifiées  par  lettre  recommandée  avecaccusé de réception ou par  un huissier  de justice à  l’auteur  de lademande  et  aux  personnes  contre  lesquelles  la  demande  estdirigée. Article 33Il  est  interdit  au  président  du  Conseil  de  la  concurrence  decommuniquer toute pièce mettant en jeu le secret des affaires, saufdans  le  cas  où  la  communication  ou  la  consultation  de  cesdocuments est nécessaire à la procédure ou à l’exercice des droitsdes  parties  en  cause.  Les  pièces  considérées  sont  retirées  dudossier. Article 34Sera  punie  d’une  amende  de  10.000  à  100.000  dirhams  ladivulgation  par  l’une  des  parties  en  cause  des  informationsconcernant une autre partie ou un tiers et dont elle n’aura pu avoirconnaissance  qu’à  la  suite  des  communications  ou  consultationsauxquelles il aura été procédé.Article 35Les parties en cause peuvent assister aux séances du conseilou se faire assister ou représenter par des conseillers juridiques deleur choix.Elles peuvent demander à être entendues par le Conseil de laconcurrence.Le  Conseil  de  la  concurrence  peut  entendre  toute  personnedont  l’audition  lui  paraît  susceptible  de  contribuer  à  soninformation.Le rapporteur général peut présenter des observations orales.Le rapporteur général et les rapporteurs assistent aux séancesdu conseil sans voix délibérative.Le  conseil  de  la  concurrence  est  tenu  de  communiquer  lesdates de ses séances par voie d’affichage à son siège.
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Article 36Le  Premier  ministre  peut,  par  décision  motivée  et  surrecommandation  du  Conseil  de  la  concurrence,  ordonner  auxintéressés de mettre fin aux pratiques anticoncurrentielles dans undélai déterminé ou imposer des conditions particulières.Il  peut  également  saisir  le  procureur  du  Roi  près  le  tribunalde  première  instance  compétent  aux  fins  de  poursuitesconformément aux dispositions de l’article 70 ci-dessous.Article 37Si  les  injonctions  ou  les  conditions  prévues  à  l’alinéa  1  del’article  36  ci-dessus  ou  si  les  mesures  conservatoires  prévues  àl’article  32  ci-dessus  ne  sont  pas  respectées,  le  Premier  ministrepeut,  par  décision motivée  et  sur  recommandation du Conseil  dela  concurrence,  saisir  le  procureur  du  Roi  près  le  tribunal  depremière instance compétent aux fins de poursuite conformémentaux dispositions de l’article 70 ci-dessous.Article 38Les  juridictions  doivent  communiquer  au  Conseil  de  laconcurrence,  sur  sa  demande,  copie  des  procès-verbaux,  desrapports d’enquête ou de tout document ayant un lien direct avecles faits dont le Conseil de la concurrence est saisi.Le  Conseil  de  la  concurrence  peut  être  consulté  par  lesjuridictions  sur  les  pratiques  anticoncurrentielles  définies  auxarticles 6 et 7 ci-dessus et relevées dans les affaires dont elles sontsaisies.  Il  ne  peut  donner  un  avis  qu’après  une  procédurecontradictoire.  Toutefois,  s’il  dispose  d’informations  déjàrecueillies au cours d’une procédure antérieure, il peut émettre sonavis  sans  avoir  à  mettre  en  œuvre  la  procédure  prévue  à  laprésente section.Les  avis  émis  en  application  du  présent  article  ne  peuventêtre publiés, le cas échéant, qu’après qu’une décision ne deviennedéfinitive. Article 39La prescription de l’action publique est interrompue dans lesconditions  de  droit  commun,  y  compris  par  la  rédaction  desprocès-verbaux visés à l’article 62.
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Article 40Les  recours  contre  les  décisions  du  Premier  ministre  prisesen  application  de  la  présente  section,  sauf  celles  visées  auxarticles 26 (1er  alinéa), 36 (2e  alinéa) et  37,  sont portés devant lajuridiction administrative compétente.Article 41Le  Premier  ministre  peut  en  outre,  d’office  ou  surrecommandation  du  Conseil  de  la  concurrence,  ordonner  que  lesdécisions  prises  en  application  de  la  présente  section  soientpubliées  intégralement  ou  par  extraits  dans  un  ou  plusieursjournaux habilités à publier les annonces légales,  ou publicationsqu’il désigne, et affichées dans les lieux qu’il indique :– aux frais de la partie qui a contrevenu aux dispositions desarticles 6 et 7 ci-dessus ;– aux frais du demandeur des mesures s’il s’agit de mesuresconservatoires.Le Premier ministre peut également prescrire, d’office ou surrecommandation du Conseil de la concurrence, l’insertion du texteintégral  de  sa  décision  dans  le  rapport  de  gestion  établi  par  lesgérants,  le  conseil  d’administration  ou  le  directoire  sur  lesopérations de l’exercice.Section II. –  De la procédure relative aux opérationsde concentration  économiqueArticle 42Lorsque  le  Premier  ministre  saisit  le  Conseil  de  laconcurrence  d’un  projet  de  concentration  ou  d’une  opération  deconcentration, il en avise les entreprises parties à l’acte.Le  Conseil  de  la  concurrence  apprécie  si  le  projet  deconcentration  ou  l’opération  de  concentration  apporte  au  progrèséconomique  une  contribution  suffisante  pour  compenser  lesatteintes  à  la  concurrence.  Le  conseil  tient  compte  de  lacompétitivité des entreprises en cause au regard de la concurrenceinternationale.
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Article 43Le Premier ministre peut,  par décision motivée, et à la suitede l’avis du Conseil de la concurrence, enjoindre aux entreprises,dans un délai déterminé :– soit de ne pas donner suite au projet de concentration ou derétablir la situation de droit antérieure ;– soit  de  modifier  ou  compléter  l’opération  ou  de  prendretoute mesure propre à assurer ou à établir une concurrencesuffisante.La  réalisation  de  l’opération  peut  également  êtresubordonnée à l’observation de prescriptions de nature à apporterau progrès économique et  social  une contribution suffisante pourcompenser les atteintes à la concurrence.Ces injonctions et prescriptions s’imposent quelles que soientles stipulations des parties. Article 44Les  décisions  prises  en  application de  l’article  43 précédentne peuvent intervenir qu’après que les parties intéressées aient étémises  en  mesure  de  présenter  leurs  observations  en  réponse  aurapport  établi  par  le  rapporteur  et  ce,  dans  un  délai  d’un  moiscourant à compter de la réception dudit rapport.Article 45Le  Conseil  de  la  concurrence  peut,  en  cas  d’exploitationabusive  d’une  position  dominante,  proposer  au  Premier  ministred’enjoindre  par  décision  motivée,  à  l’entreprise  ou  au  grouped’entreprises  en  cause,  de  modifier,  de  compléter  ou  de  résilier,dans  un  délai  déterminé,  tous  accords  et  tous  actes  par  lesquelss’est  réalisée  la  concentration  de  la  puissance  économique  qui  apermis les abus même si ces actes ont fait l’objet de la procédureprévue à la présente section.Article 46La  procédure  applicable  aux  décisions  du  Premier  ministreest  celle  prévue  à  l’article  30  ci-dessus  et  aux  articles  33  à  35ci-dessus.
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Les décisions du Premier ministre sont motivées et  publiéesau « Bulletin officiel », avec l’avis du Conseil de la concurrence.A défaut  de la  notification prévue à  l’article  12 ci-dessus  eten  cas  de  non-respect  des  engagements  prévus  au  1er  alinéa  del’article  12  ci-dessus  ainsi  que  du  non-respect  des  décisionsci-dessus, le Premier ministre peut, après consultation du Conseilde  la  concurrence,  saisir  le  procureur  du  Roi  près  le  tribunal  depremière instance compétent aux fins de poursuites conformémentà l’article 70 ci-dessous.Les  recours  contre  les  décisions  du  Premier  ministre  prisesen  application  de  la  présente  section,  sauf  celles  de  saisir  leprocureur du Roi prévues à l’alinéa précédent, sont portés devantla juridiction administrative compétente.TITRE VIDES PRATIQUES RESTRICTIVES DE LA CONCURRENCEChapitre premierDe la protection et de l’information des consommateursArticle 47Tout  vendeur  de  produit  ou  tout  prestataire  de  services  doitpar voie de marquage, d’étiquetage, d’affichage ou par tout autreprocédé  approprié,  informer  le  consommateur  sur  les  prix  et  lesconditions  particulières  de  la  vente  ou  de  la  réalisation  de  laprestation.Les  modalités  d’information  du  consommateur  sont  fixéespar voie réglementaire. Article 48Le vendeur de produits ou le prestataire de services est tenude délivrer une facture, un ticket de caisse ou tout autre documenten tenant lieu à tout consommateur qui en fait la demande.Toutefois  dans  certains  secteurs  dont  la  liste  est  fixée  parvoie réglementaire, la délivrance d’une facture pourra être rendueobligatoire.Les  dispositions  des  alinéas  3  à  7  de  l’article  51  ci-dessoussont applicables aux factures prévues par le présent article.
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Article 49Il est interdit de :– refuser  à  un  consommateur  la  vente  d’un  produit  ou  laprestation d’un service, sauf motif légitime ;– subordonner la vente d’un produit à l’achat d’une quantitéimposée  ou  à  l’achat  concomitant  d’un  autre  produit  oud’un autre service ;– subordonner  la  prestation  d’un  service  à  celle  d’un  autreservice ou à l’achat d’un produit.Article 50Il est interdit de vendre ou d’offrir à la vente des produits oudes  biens,  d’assurer  ou  d’offrir  une  prestation  de  service  auxconsommateurs donnant droit  à titre gratuit,  immédiatement ou àterme,  à  une prime consistant  en produits,  biens ou services saufs’ils  sont  identiques  à  ceux  qui  font  l’objet  de  la  vente  ou  de  laprestation.Cette  disposition  ne  s’applique  pas  aux  menus  objets  ouservices  de  faible  valeur  ni  aux  échantillons.  La  valeur  de  cesobjets,  services  ou  échantillons  est  déterminée  par  voieréglementaire.Ne sont pas considérés comme primes au sens du 1er  alinéaci-dessus :– le conditionnement habituel du produit,  les biens,  produitsou  prestations  de  services  qui  sont  indispensables  àl’utilisation  normale  du  produit,  du  bien  ou  du  servicefaisant l’objet de la vente ;– les  prestations  de  service  après-vente  et  les  facilités  destationnement offertes par les commerçants à leurs clients ;– les  prestations  de  services  attribuées  gratuitement  si  cesprestations ne font pas ordinairement l’objet d’un contrat àtitre  onéreux  et  sont  dépourvues  de  valeur  marchande.



– 19 –
Chapitre IIDe la transparence dans les relationscommerciales entre professionnelsArticle 51Tout achat de biens ou produits ou toute prestation de serviceentre professionnels doit faire l’objet d’une facturation.Le vendeur est tenu de délivrer la facture dès la réalisation dela  vente  ou  de  la  prestation  du  service  ou  bien  un  document  entenant lieu au cas où ladite vente ou prestation du service entreraitdans  le  cadre  de  règlements  mensuels  à  condition  de  délivrer  lafacture  à  la  fin  de  chaque  mois.  L’acheteur  doit  réclamer  lafacture.La  facture  doit  être  rédigée  en  double  exemplaireprénumérotée  et  tirée  d’une  série  continue  ou  éditée  par  unsystème informatique selon une série continue.Le  vendeur  et  l’acheteur  doivent  en  conserver  chacun  unexemplaire,  pendant  cinq  (5)  ans  à  compter  de  la  dated’établissement de la facture, et ce sans préjudice des dispositionsprévues par la législation fiscale en vigueur.Sous  réserve  de  l’application  de  toutes  autres  dispositionslégislatives ou réglementaires en vigueur, notamment les numérosd’immatriculation  au  registre  de  commerce,  montant  du  capitalsocial  et  adresse  du  siège  social,  numéro  d’identification  fiscale,numéro d’article à l’impôt des patentes, la facture doit mentionner :– le nom, la dénomination ou raison sociale des parties ainsique leur adresse ;– la date de la vente du produit ou de la prestation de serviceet, le cas échéant, la date de livraison ;– les  quantités  et  la  dénomination  précise  des  produits  ouservices ;– les  prix unitaires  hors  taxes ou toutes  taxes comprises  desbiens ou produits vendus et des services rendus ;
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– le  cas  échéant,  les  réductions  accordées  et  leur  montantchiffrable  lors  de  la  vente  ou  de  la  prestation  de  service,quelle que soit leur date de règlement ;– le montant total toutes taxes comprises ;– les modalités de paiement.Il  est  interdit  de  délivrer  des  factures  comportant  de  fauxrenseignements quant aux prix, quantité et qualité des produits oumarchandises vendus ou des services rendus.Le  refus  de  délivrer  facture  peut  être  constaté  par  toutmoyen, notamment par une mise en demeure sous forme de lettrerecommandée  ou  par  procès-verbal  dressé  par  tout  agent  de  laforce publique. Article 52Tout  producteur,  prestataire  de  services,  importateur  ougrossiste  est  tenu  de  communiquer  à  tout  acheteur  de  produit  oudemandeur  de  prestation  de  service  pour  une  activitéprofessionnelle qui en fait la demande, son barème de prix et sesconditions de vente. Celles-ci  comprennent  les  conditions  de  règlement  ou  lesgaranties de paiement et, le cas échéant, les réductions accordéesquelle que soit leur date de règlement.Cette  communication  s’effectue  par  tout  moyen  conformeaux usages de la profession.Article 53Est interdit le fait par toute personne d’imposer, directementou  indirectement,  un  caractère  minimal  au  prix  de  revente  d’unproduit ou d’un bien, au prix d’une prestation de service ou à unemarge commerciale. Article 54Il  est  interdit  à  tout  producteur,  importateur,  grossiste  ouprestataire de services :
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1  –  de  pratiquer,  à  l’égard  d’un  partenaire  économique  oud’obtenir de lui des prix, des délais de paiement, des conditions devente ou des modalités de vente ou d’achat discriminatoires et nonjustifiés par des contreparties réelles en créant de ce fait, pour cepartenaire, un désavantage ou un avantage dans la concurrence ;2  –  de  refuser  de  satisfaire  aux  demandes  des  acheteurs  deproduits  ou  aux  demandes  de  prestations  de  services,  pour  uneactivité  professionnelle,  lorsque  ces  demandes  ne  présententaucun caractère anormal et qu’elles sont faites de bonne foi ;3  –  de  subordonner  la  vente  d’un  produit  où  la  prestationd’un  service  pour  une  activité  professionnelle,  soit  à  l’achatconcomitant  d’autres  produits,  soit  à  l’achat  d’une  quantitéimposée, soit à la prestation d’un autre service ;4  –  dans  les  villes  où  existent  des  marchés  de  gros  et  deshalles aux poissons :a)  de  ravitailler  les  grossistes,  semi-grossistes  ou  détaillantsen  fruits,  légumes  ou  poissons  destinés  à  la  consommation  etvendus en l’état et qui ne seraient pas passés par le carreau de cesmarchés et de ces halles ;b)  de  détenir,  de  mettre  à  la  vente  ou  de  vendre  des  fruits,légumes  ou  poissons  destinés  à  la  consommation  et  vendus  enl’état et qui ne seraient pas passés par le carreau de ces marchés etde ces halles.Exception  est  faite  pour  les  denrées  susvisées  importées  oudestinées à l’exportation ou à l’industrie.Chapitre IIIDu stockage clandestinArticle 55Sont  considérées  comme  stockage  clandestin  et  sontinterdites :1  –  La  détention  par  des  commerçants,  industriels,  artisansou agriculteurs de stocks de marchandises ou de produits qui sontdissimulés par eux à des fins spéculatives et en quelque local  quece soit ;
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2  –  La  détention  en  vue  de  la  vente  d’un  stock  demarchandises ou de produits quelconques, par des personnes noninscrites  au  registre  du  commerce  ou  n’ayant  pas  la  qualitéd’artisan  aux  termes  du  dahir  n°  1-63-194  du  5  safar  1383(28 juin 1963)  formant  statut  des  chambres  d’artisanat  ou  qui  nepeuvent justifier de la qualité de producteur agricole ;3  –  La  détention,  en  vue  de  la  vente,  par  des  personnesinscrites au registre du commerce ou ayant la qualité d’artisan auxtermes  du  dahir  précité,  d’un  stock  de  marchandises  ou  deproduits  étrangers  à  l’objet  de  leur  industrie  ou  commerce  ouactivité  tel  que  cet  objet  résulte  de  leur  patente  ou  de  leurinscription sur les listes électorales des chambres d’artisanat ;4  –  La  détention,  en  vue  de  la  vente,  par  des  producteursagricoles  d’un  stock  de  marchandises  ou  de  produits  étrangers  àleur exploitation.Sera  considéré  comme  détenu  en  vue  de  la  vente  pourl’application  des  paragraphes  2,  3  et  4  ci-dessus,  tout  stock  demarchandises  ou  de  produits  non  justifié  par  les  besoins  del’activité professionnelle du détenteur et dont l’importance excèdemanifestement  les  besoins  de  l’approvisionnement  familialappréciés selon les usages locaux.TITRE VIIDISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AUX PRODUITS OU SERVICES DONT LE PRIX EST RÉGLEMENTÉArticle 56Les  prix  peuvent  être  fixés  soit  en  valeur  absolue  soit  parapplication  d’une  marge  bénéficiaire  applicable  à  un  produit  ouservice  au  stade  considéré  de  la  commercialisation,  soit  par  toutautre moyen.Quand  les  marges  bénéficiaires  sont  exprimées  en  valeurabsolue,  elles  s’ajoutent  au  prix  de  revient.  Lorsqu’elles  sontexprimées  en  pourcentage  elles  s’appliquent,  sauf  dispositionscontraires, au prix de vente.
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Les  modalités  d’application  des  dispositions  du  présentarticle sont fixées par voie réglementaire.Article 57Peut  être  rendue  obligatoire  et  soumise  à  déclaration  ladétention,  à  quelque  titre  que  ce  soit,  des  marchandises  ouproduits  dont  les  prix  sont  réglementés  en  application  de  laprésente  loi,  quelles  que  soient  leur  origine,  provenance  etdestination.Ces  marchandises  et  produits  peuvent  bénéficier  deristournes  effectuées  par  la  Caisse  de  compensation  ou  êtresoumis  à  des  prélèvements  compensatoires  versés  à  cette  mêmecaisse.Les  modalités  d’application  des  dispositions  du  présentarticle sont fixées par l’administration.Article 58Les  conditions  de  détention  des  marchandises  ou  produitsdont  les  prix  sont  réglementés  en  application  de  la  présente  loiainsi  que,  le  cas  échéant,  le  mode  de  présentation  pour  leurexposition  ou  leur  mise  en  vente  peuvent  être  prescrites  parl’administration. Article 59Est  interdite et est considérée comme stockage clandestin ladétention de stocks de marchandises ou de produits qui n’ont pasété  déclarés  alors  qu’ils  auraient  dû  l’être  en  application  del’article 57 ci-dessus. Article 60Constituent  des  majorations  illicites  de  prix  pour  lesmarchandises, produits ou services dont les prix sont réglementés :1  –  Les  ventes,  les  offres  de  vente,  propositions  de  vente,conventions de vente faites ou contractées à un prix supérieur auprix fixé ;2 – Les  achats,  les  offres  d’achat,   propositions  d’achat,conventions  d’achat  faits  sciemment  à  un  prix  supérieur  au  prixfixé ;



– 24 –
3  – Le  fait,  lorsque  plusieurs  intermédiaires  interviennent  àun même stade du circuit, de se répartir une marge supérieure à lamarge  limite  autorisée  pour  ce  stade.  Dans  ce  cas,  cesintermédiaires sont solidairement responsables.TITRE VIIIDES ENQUÊTES ET SANCTIONSChapitre premierDes enquêtesArticle 61Pour  l’application  des  dispositions  de  la  présente  loi,  desfonctionnaires  de  l’administration  habilités  spécialement  à  ceteffet  et  les  agents  du  corps  des  contrôleurs  des  prix  peuventprocéder aux enquêtes nécessaires.Ils  doivent  être  assermentés,  et  porteurs  d’une  carteprofessionnelle  délivrée  par  l’administration  selon  les  modalitésfixées par voie réglementaire.Les  fonctionnaires  visés  au  présent  article  sont  astreints  ausecret  professionnel  sous  peine  des  sanctions  prévues  àl’article 446 du code pénal. Article 62Les  enquêtes  peuvent  donner  lieu  à  l’établissement  deprocès-verbaux et le cas échéant de rapports d’enquête. Les procès-verbaux et les rapports d’enquête sur les pratiquesvisées aux articles 6 et 7 ci-dessus établis par les fonctionnaires etagents précités sont transmis à l’autorité qui les a demandés.Les procès-verbaux constatant des infractions aux dispositionsdes titres VI et VII sont transmis au procureur du Roi compétent.Article 63Les procès-verbaux énoncent la nature, la date et le lieu desconstatations  ou  des  contrôles  effectués.  Ils  sont  signés  par  le(s)enquêteur(s)  et  par  la  ou  les  personne(s)  concernées(s)  par  lesinvestigations. En cas de refus de celle(s) – ci de signer, mentionen  est  faite  au  procès-verbal.  Un  double  est  laissé  aux  partiesintéressées. Ils  font foi jusqu’à preuve du contraire.
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Les  procès-verbaux  sont  éventuellement  accompagnés  d’unordre de blocage provisoire en cas d’infraction aux dispositions duchapitreIII du titre VI  et de celles de l’article 59 ci-dessus.Les marchandises ou les produits bloqués peuvent être laissésà  la  garde  du  contrevenant  s’il  s’agit  de  denrées  périssables  àcondition  d’en  verser  la  valeur  estimative  fixée  au  procès-verbalou  être  transportée  après  inventaire  et  estimation  en  tout  lieudésigné à cet effet.Les procès-verbaux sont dispensés des formalités et droits detimbre  et  d’enregistrement.  Ils  sont  rédigés  dans  les  plus  courtsdélais  pour  les  enquêtes  visées  à  l’article  64  ci-après,  et  sur-le-champ pour celles visées à l’article 65 ci-après.En  ce  qui  concerne  les  enquêtes  visées  à  l’article  64ci-dessous,  les  procès-verbaux  doivent  indiquer  que  lecontrevenant a été informé de la date et du lieu de leur rédactionet que sommation lui a été faite d’assister à cette rédaction.La convocation du contrevenant est consignée dans un carnetà  souches  ad hoc  et  comporte  mention  de  sa  date  de  remise,  lesnom  et  prénom  du  contrevenant,  l’adresse  et  la  nature  de  soncommerce ainsi que la sommation prévue ci-dessus.La  sommation  est  considérée  comme  valablement  faitelorsque  la  convocation  a  été  remise  au   contrevenant  au  lieu  deson travail ou à son domicile, à l’un des employés du contrevenantou à toute personne chargée à un titre quelconque de la directionou  de  l’administration  de  l’entreprise  ou  bien,  sans  remplir  desfonctions de direction ou d’administration, qui participe à un titrequelconque  à  l’activité  de  ladite  entreprise.  Mention  de  cetteremise est portée sur la convocation.Dans  le  cas  ou  le  contrevenant  n’a  pu  être  identifié,  lesprocès-verbaux sont dressés contre inconnu.Article 64Les  enquêteurs  peuvent  accéder  à  tous  locaux,  terrains  oumoyens  de  transport  à  usage  professionnel,  demander  lacommunication  des  livres,  des  factures  et  tous  autres  documentsprofessionnels  et  en  prendre  copie,  recueillir  sur  convocation  ousur place les renseignements et justifications.
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L’action  des  enquêteurs  s’exerce  également  sur  lesmarchandises ou les  produits  transportés.  A cet  effet,  ils  peuventrequérir  pour  l’accomplissement  de  leur  mission  l’ouverture  detous colis et bagages lors de leur expédition ou de leur livraison enprésence  du  transporteur  et  soit  de  l’expéditeur,  soit  dudestinataire ou en présence de leur mandataire.Les entrepreneurs de transport sont tenus de n’apporter aucunobstacle à ces opérations et de présenter les titres de mouvements,lettres de voiture, récépissés, connaissements et déclarations dontils sont détenteurs.Les  enquêteurs  peuvent  demander  à  l’administration  dedésigner  un  expert  agréé  auprès  des  tribunaux  pour  procéder  àtoute expertise contradictoire nécessaire.Article 65Les enquêteurs ne peuvent procéder aux visites en tous lieuxainsi  qu’à  la  saisie  de  documents,  que  dans  le  cadre  d’enquêtesdemandées  par  l’administration  et  sur  autorisation  motivée  duprocureur  du  Roi  dans  le  ressort  duquel  sont  situés  les  lieux  àvisiter.  Lorsque  ces  lieux  sont  situés  dans  le  ressort  de  plusieursjuridictions  et  qu’une  action  simultanée  doit  être  menée  danschacun de ces lieux une autorisation unique peut être délivrée parl’un des procureurs du Roi compétents.Le procureur du Roi du ressort doit en être avisé.La visite et la saisie s’effectuent sous l’autorité et le contrôledu  procureur  du  Roi  qui  les  a  autorisées.  Il  désigne  un  ouplusieurs  officiers  de  police  judiciaire,  et  au  besoin  une  femmefonctionnaire  de  la  police  judiciaire  lors  des  visites  des  locaux  àusage d’habitation, chargés d’assister à ces opérations.La visite, qui ne peut commencer avant cinq heures ou aprèsvingt  et  une  heures,  est  effectuée  en  présence  de  l’occupant  deslieux ou de son représentant. A défaut, les dispositions de l’article104 du code de procédure  pénale  sont  appliquées.Les  enquêteurs,  l’occupant  des  lieux  ou  son  représentantainsi  que  l’officier  de  police  judiciaire  peuvent  seuls  prendreconnaissance des pièces et documents avant leur saisie.
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Les  inventaires  et  mises  sous  scellés  des  pièces  saisies  sontréalisés  conformément  aux  dispositions  du  code  de  procédurepénale.Les  originaux  du  procès-verbal  et  de  l’inventaire  sonttransmis au procureur du Roi qui a autorisé la visite. Copie  en estdélivrée à l’intéressé.Il  est  délivré  aux  intéressés  et  à  leurs  frais  des  copies  despièces  devant  demeurer  saisies,  certifiées  par  le  fonctionnairechargé de l’enquête. Mention en est faite sur le procès-verbal.Les  pièces  et  documents  qui  ne  sont  plus  utiles  à  lamanifestation de la vérité sont restitués à l’occupant des lieux.Article 66Les  enquêteurs  habilités  au  titre  de  la  présente  loi,  peuvent,sans  se  voir  opposer  le  secret  professionnel,  accéder  à  toutdocument  ou  élément  d’information  détenu  par  lesadministrations, les établissements publics et collectivités locales.Chapitre IIDes sanctions pénalesArticle 67Sera  punie  d’un  emprisonnement  de  deux  (2)  mois  àun  (1)  an  et  d’une  amende  de  10.000  à  500.000  dirhams  ou  del’une de ces deux peines seulement toute personne physique qui,frauduleusement  ou en connaissance de cause,  aura  pris  une partpersonnelle  dans  la  conception,  l’organisation,  la  mise  en  œuvreou le contrôle de pratiques visées aux articles 6 et 7 ci-dessus.Article 68Sera puni d’un emprisonnement de deux (2) mois à deux (2)ans et d’une amende de 10.000 à 500.000  dirhams ou de l’une deces deux peines seulement le fait, en diffusant, par quelque moyenque  ce  soit,  des  informations  mensongères  ou  calomnieuses,  enjetant sur le marché des offres destinées à troubler les cours ou dessuroffres  faites  aux  prix  demandés  par  les  vendeurs,  ou  enutilisant  tout  autre  moyen  frauduleux,  d’opérer  ou  de  tenterd’opérer la hausse ou la baisse artificielle du prix de biens ou deservices ou d’effets publics ou privés.
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Lorsque  la  hausse  ou  la  baisse  artificielle  des  prix  concernedes  denrées  alimentaires,  des  grains,  farines,  substancesfarineuses,  boissons,  produits  pharmaceutiques,  combustibles  ouengrais  commerciaux,  l’emprisonnement  est  d’un  (1)  àtrois (3) ans et le maximum de l’amende est de 800.000 dirhams.L’emprisonnement peut être porté à cinq (5) ans et l’amendeà  1.000.000  dirhams  si  la  spéculation  porte  sur  des  denrées  oumarchandises  ne  rentrant  pas  dans  l’exercice  habituel  de  laprofession du contrevenant. Article 69Dans  tous  les  cas  prévus  aux  articles  67  et  68  ci-dessus,  lecoupable  peut  être  frappé,  indépendamment  de  l’application  del’article  87  du  code  pénal,  de  l’interdiction  d’un  ou  de  plusieursdes droits mentionnés à l’article 40 du même code.Article 70En  cas  d’infraction  aux  dispostions  des  articles  6  et  7ci-dessus  et  en  cas  de  non-respect  de  la  notification  et  desengagements mentionnés à l’alinéa 1 de l’article 12 ci-dessus, desmesures  conservatoires  prévues  à  l’article  32  ci-dessus  ou  del’injonction ou des conditions prévus  au 1er alinéa de l’article 36ci-dessus ainsi que du non-respect des décisions prévues à l’article 46ci-dessus,  les  personnes  morales  peuvent  être  reconnuespénalement  responsables  lorsque  les  circonstances  de  l’espèce  lejustifient,  notamment  la  mauvaise  foi  des  parties  en  cause  ou  lagravité de leurs infractions et sans préjudice des sanctions civilessusceptibles d’être appliquées par les tribunaux compétents.La peine encourue est une amende dont le montant est,  pourune  entreprise,  de  2  pour  100  à  5  pour  100  du  chiffre  d’affaireshors taxes réalisé au Maroc au cours du dernier exercice clos. Si lecontrevenant n’est pas une entreprise,  l’amende est de 200.000 à2.000.000 de dirhams.Si  l’entreprise  exploite  des  secteurs  d’activité  différents,  lechiffre  d’affaires  à  retenir  est  celui  du  ou  des  secteurs  où  a  étécommise l’infraction.
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Le montant de l’amende doit être déterminé individuellementpour chaque entreprise ou organisme sanctionné en tenant comptede la gravité des faits reprochés et de l’importance des dommagescausés  à  l’économie,  ainsi  que  de  la  situation  financière  et  de  ladimension  de  l’entreprise  ou  de  l’organisme  sanctionné.  Cetteamende  est  déterminée  en  fonction  du  rôle  joué  par  chaqueentreprise ou organisme en cause.En  cas  de  récidive  dans  un  délai  de  cinq  (5)  années,  lemontant  maximum  de  l’amende  applicable  peut  être  porté  audouble. Article 71Les  infractions  aux  dispositions  du  chapitre  premier  dutitre VI et  des textes  pris  pour leur  application sont  punies  d’uneamende de 1.200 à 5.000 dirhams.Les  infractions  aux  dispositions  du  chapitre  II  du  titre  VI,  àcelles  des  articles  57,  58  et  60  ci-dessus  et  aux  textes  prispour leur  application  sont  punies  d’une  amende  de  5.000  à100.000 dirhams. Article 72Sont  punies  d’une  amende  de  100.000 à  500.000 dirhams etd’un  emprisonnement  de  2  mois  à  2  ans  les  infractions  auxdispositions des articles 55 et 59 de la présente loi.La  confiscation  des  marchandises  objets  de  l’infraction  etcelle des moyens de transport peut également être prononcée.Article 73Toute  personne  responsable  de  la  disparition  d’unemarchandise  ou  d’un  produit  ayant  fait  l’objet  d’un  ordre  deblocage  conformément  aux  dispositions  du  2e  alinéa  del’article 63  est  passible  d’une  amende  pouvant  atteindre  unesomme égale à 10 fois la valeur de la marchandise ou du produitdisparu.
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Article 74En cas de condamnation pour stockage clandestin, le tribunalpeut  prononcer  à  titre  temporaire  et  pour  une  durée  qui  ne  peutêtre supérieure à 3 mois la fermeture des magasins ou bureaux ducondamné.Il peut aussi interdire au condamné à titre temporaire et pourune durée maximum d’un an, l’exercice de sa profession ou mêmed’effectuer tout acte de commerce.Pendant la durée de la fermeture temporaire,  le contrevenantcontinuera  à  assurer  à  son  personnel  les  salaires,  pourboires,indemnités  ou  avantages  de  toute  nature  dont  il  bénéficiait  à  ladate de la fermeture du fonds.Toute  infraction  aux  dispositions  d’un  jugement  prononçantsoit  la  fermeture  soit  l’interdiction  d’exercer  la  profession  oud’effectuer  tout  acte  de  commerce  est  punie  d’une  amende  de1.200 à 200.000 dirhams et d’un emprisonnement de un (1) mois àdeux (2) ans ou de l’une de ces deux peines seulement.Article 75Pendant  la  durée  de  l’interdiction  prévue  à  l’article  74ci-dessus,  le  condamné  ne  peut,  sous  les  peines  édictées  au4e alinéa  dudit  article,  être  employé  à  quelque  titre  que  ce  soitdans l’établissement qu’il exploitait même s’il l’a vendu, loué oumis  en  gérance.  Il  ne  peut  non  plus  être  employé  dansl’établissement qui serait exploité par son conjoint.Article 76Sera  punie  d’un  emprisonnement  de  deux  (2)  mois  àdeux (2) ans et  d’une amende de 5.000 à 200.000 dirhams ou del’une de ces deux peines seulement toute personne qui aura :– fait  opposition  à  l’exercice  des  fonctions  des  enquêteursvisés à l’article 61 ci-dessus ;– refusé de communiquer aux enquêteurs visés à l’article 61ci-dessus  des  documents  afférents  à  l’exercice  de  sesactivités ainsi que la dissimulation et la falsification de cesdocuments.



– 31 –
Toute personne qui donne sciemment de faux renseignementsou fait de fausses déclarations aux organismes compétents ou auxpersonnes  habilitées  à  constater  les  infractions  ou  refuse  de  leurfournir  les  explications  et  justifications  demandées  est  punie  despeines prévues au 1er alinéa ci-dessus.Les injures et voies de fait commises à l’égard des personnesvisées  à  l’alinéa  précédent  sont  punies  des  peines  prévues  au1er alinéa ci-dessus. Article 77Les  dispositions  de  l’article  146 du  code  pénal  relatives  auxcirconstances  atténuantes  ne  sont  pas  applicables  aux  peinesd’amende prononcées en vertu de la présente loi.Article 78Dès  qu’une  condamnation  prononcée  en  application  desarticles  67  à  70  ci-dessus  est  devenue  irrévocable,  un  extrait  dujugement  ou  de  l’arrêt  est  adressé  sans  frais  au  Premier  ministrepour information. Article 79Le  tribunal  peut  ordonner  la  publication  et  l’affichage  de  sadécision  ou  l’une  de  ces  mesures  seulement  conformément  auxdispositions  de  l’article  48  du  code  pénal,  rendue  en  applicationdu  présent  chapitre  aux  frais  du  condamné  sans  que  la  durée  del’affichage  ne  dépasse  un  (1)  mois  et  sans  que  les  frais  depublication ne dépassent le maximum de l’amende.Article 80Les  poursuites  pénales  engagées  en  application  des  titres  VIet VII de la présente loi sont exercées par voie de citation directeet le tribunal compétent statue à sa plus prochaine audience.Il est statué d’urgence sur l’appel.Article 81Le  tribunal  peut  condamner  solidairement  les  personnesmorales  au  paiement  des  amendes  prononcées  contre  leursdirigeants en vertu des dispositions de la présente loi et des textespris pour son application.
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Article 82Les dispositions pénales de la présente loi ne sont applicablesque  si  les  faits  qu’elles  répriment  ne  peuvent  recevoir  unequalification pénale plus grave en vertu des dispositions du codepénal. TITRE IXDISPOSITIONS TRANSITOIRES ET DIVERSESChapitre premierDispositions transitoiresArticle 83Les  dispositions  de  l’article  2  de  la  présente  loi  nes’appliquent  pas  aux  produits  et  services  dont  la  liste  sera  fixéepar voie réglementaire et dont le prix a été fixé en application dela loi n° 008-71 sur la réglementation et le contrôle des prix et lesconditions de détention et de vente des produits et marchandises.La  réglementation  des  prix  des  produits  et  services  visés  au1er alinéa du présent article peut être maintenue pour une périodetransitoire  de  5  ans  courant  à  compter  de  la  date  d’entrée  envigueur de la présente loi.Les modalités de retrait définitif des produits et services de laliste visée au 1er  alinéa du présent  article au cours de la périodetransitoire  visée  au 2e  alinéa  du  présent  article,  seront  fixées  parvoie réglementaire.Demeurent à titre transitoire en vigueur les arrêtés fixant,  enapplication  de  la  loi  n°  008-71  précitée,  les  prix  des  produits  etdes  services  visés  au  premier  alinéa  ci-dessus  jusqu’à  leurabrogation conformément à la réglementation en vigueur.Les conditions de fixation des prix desdits produits et servicessont fixées conformément à la réglementation en vigueur.Article 84Les  infractions  aux  dispositions  des  titres  VI  et  VII  de  laprésente loi et des textes pris pour leur application concernant lesproduits  et  services  visés  au  premier  alinéa  de  l’article  83ci-dessus  sont  constatées  par  les  agents  du  corps  des contrôleursdes prix.
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Sont transmis à l’autorité prévue à l’article 86 ci-dessous lesprocès-verbaux des infractions  aux dispositions du titre VII de laprésente  loi  et  des  textes  pris  pour  son  application  et  concernantles  produits  et  services  visés  au  premier  alinéa  de  l’article  83ci-dessus.Sont  transmis  au  procureur  du  Roi  les  procès-verbaux  desinfractions  aux  dispositions  du  titre  VI  de  la  présente  loi  et  destextes  pris  pour  son  application  et  concernant  les  produits  etservices visés à l’alinéa précédent.Article 85Les procès-verbaux visés au 2e alinéa de l’article 84 ci-dessussont  transmis  sans  délai  à  l’autorité  prévue  à  l’article  86ci-dessous. Article 86Les infractions aux dispositions du titre VII de la présente loiet des textes pris pour son application peuvent faire l’objet soit detransactions,  soit  de  sanctions  administratives,  soit  de  sanctionsjudiciaires.Sera  instituée  par  voie  réglementaire  l’autorité  habilitée  àprocéder  aux  transactions  et  à  prononcer  les   sanctionsadministratives. Article 87Seule  l’autorité  visée  à  l’article  86  ci-dessus  a  le  droit  detransiger.  La  décision  de  transaction  est  prise  après  avis  du  chefdu  service  extérieur  de  l’administration  dont  relève  lamarchandise, le produit ou le service  concerné,  copie  de  cet  avisest jointe au dossier.Le  droit  de  transiger  ne  peut  plus  être  exercé  dès  que  ledossier  a  été  transmis  par  l’autorité  visée  à  l’article  86  ci-dessusau tribunal de première instance compétent.Article 88La  transaction  passée  sans  réserve  éteint  l’action  del’administration.
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Si  des  paiements  échelonnés  ont  été  admis,  des  mainlevéespartielles de l’ordre de blocage prévu au 2e  alinéa  de  l’article  63ci-dessus  ne  pourront  être  délivrées  qu’au  fur  et  à  mesure  despaiements libératoires effectués par le contrevenant.Article 89La  transaction  doit  être  constatée  par  écrit  en  autantd’originaux qu’il y a de parties ayant intérêt distinct.Les  actes  de  transation  sont  dispensés  de  la  formalité  et  desdroits d’enregistrement. Article 90Les  sanctions  administratives  sont  prononcées  par  arrêté   del’autorité prévue à l’article 86 ci-dessus pris après avis du chef duservice  extérieur  de  l’administration  dont  relève  la  marchandise,le produit ou le service concerné.Copie de cet avis est jointe au dossier du contrevenant.Article 91Les sanctions administratives sont :1 – un avertissement par lettre recommandée avec accusé deréception ;2 – une  amende  qui,  sans  pouvoir  excéder  100.000  dirhams,pourra  atteindre  vingt  fois  le  montant  du  chiffre  d’affaireshebdomadaire  moyen  du  contrevenant,  calculé  sur  la  base  dudernier  exercice,  et  à  laquelle  pourra  s’ajouter,  le  cas  échéant,  lemontant  des  sommes  indûment  perçues  pendant  la  durée  del’infraction,  à  savoir  la  différence  entre  le  prix  auquel  le  produitou  le  service  aurait  dû  être  vendu  et  celui  auquel  il  l’a  étéréellement.Toutefois  en  cas  d’infraction  aux  textes  pris  pourl’application  de  l’article  58  ci-dessus,  l’amende  est  de  1.000  à5.000 dirhams ;
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En  cas  de  stockage  clandestin,  les  sanctions  prévues  auparagraphe  2  du  1er  alinéa  ci-dessus  peuvent,  en  outre,  êtreaccompagnées de la confiscation de tout ou partie du stock.Article 92L’autorité  prévue  à  l’article  86  ci-dessus  peut  ordonner,si  elle  le  juge  opportun,  l’affichage  ou  l’insertion  dans  lesjournaux  qu’elle  désigne,  des  arrêtés  ou  des  extraits  d’arrêtéprononçant  la  confiscation  des  marchandises  ou  produits  ouinfligeant une sanction pécuniaire.Au cas de suppression,  de dissimulation,  de lacération totaleou partielle des affiches apposées en exécution du présent article,le contrevenant est passible des peines prévues à l’article 325  ducode pénal. Article 93Les  marchandises  ou  les  produits  confisqués  sont  mis  à  ladisposition  de  l’administration  des  domaines  qui  procède  à  leuraliénation dans les conditions fixées par les lois et règlements envigueur. Article 94La  décision  infligeant  au  contrevenant,  à  titre  d’amendeadministrative, le paiement des sommes prévues au paragraphe 2de  l’alinéa  premier  de  l’article  91  ci-dessus  constitue  un  titreexécutoire,  sauf  transaction  dans  les  conditions  prévues  par  laprésente  loi  ou  saisine  de  la  commission  centrale  visée  àl’article 96 ci-après. Article 95Il  n’est  pas  prévu  de  sursis  en  matière  de  sanctionsadministratives. Article 96Un  recours  est  ouvert,  devant  une  commission  centrale,  aucontrevenant  sanctionné  par  application  du  paragraphe  2  dupremier alinéa de l’article 91 ci-dessus d’une amende comportant



– 36 –
paiement,  à  la  fois,  d’une  somme  calculée  sur  la  base  de  sonchiffre d’affaires et des sommes indûment perçues par lui pendantla durée de l’infraction.

La  commission  centrale  précitée  est  composée  dereprésentants  de l’administration et  peut  s’adjoindre dans chaqueaffaire, à titre consultatif, toute personne qualifiée.
Le  recours  fait  l’objet  d’une  requête  adressée,  par  lettrerecommandée,  au président  de la  commission et  doit  contenir  unexposé des moyens invoqués par le contrevenant à l’appui de sesconclusions.
Il doit être exercé dans un délai de trente (30) jours à dater dela  notification  infligeant  le  paiement  d’une  amende,  telle  quedéfinie au premier alinéa du présent article.
La  commission  centrale  entend  le  contrevenant  ou  sonmandataire  et  peut  soit  confirmer,  soit  modifier  le  montant  del’amende.  Elle  rend  sa  décision  dans  les  trois  mois  suivant  sasaisine.
La décision est notifiée au contrevenant et à l’autorité prévueà l’article 86 ci-dessus.

Article 97
A  défaut  de  transaction  ou  de  sanction  administrative,l’autorité  prévue  à  l’article  86  ci-dessus  transmet  le  dossier  auprocureur du Roi compétent pour la suite judiciaire à donner.

Article 98
Dès le prononcé d’une condamnation, avis en est donné par leprocureur  du  Roi  ou  le  procureur  général  du  Roi  à  l’autoritéprévue  à  l’article  86  ci-dessus.  Dès  que  la  condamnation  estirrévocable,  un extrait  du jugement  ou de l’arrêt  est  adressé sansfrais  par  le  procureur  du  Roi  ou  le  procureur  général  du  Roi  àl’autorité prévue à l’article 86 ci-dessus.
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Chapitre IIDispositions diversesArticle 99Les  associations  de  consommateurs  reconnues  d’utilitépublique  peuvent  se  constituer  partie  civile  ou obtenir  réparationsur la base d’une action civile indépendante du préjudice subi parles consommateurs. Article 100Tous  les  délais  prévus  par  la  présente  loi  sont  des  délaisfrancs. Article 101Sont abrogées les dispositions :– de la loi n° 008-71 du 21 chaabane 1391 (12 octobre 1971)sur  la  réglementation  et  le  contrôle  des  prix  et  lesconditions  de  détention  et  de  vente  des  produits  etmarchandises, telle qu’elle a été modifiée et complétée ;– des articles 289, 290 et 291 du code pénal.Toutefois,  demeurent  en  vigueur  les  textes  prix  pourl’application de la loi n° 008-71 précitée, dans la mesure où ils necontredisent  pas  les  dispositions  de  la  présente  loi  et  ce  jusqu’àleur abrogation. Article 102Les  références  aux  dispositions  abrogées  par  l’article  101,contenues dans les textes législatifs ou réglementaires en vigueurs’appliquent  aux  dispositions  correspondantes  édictées  par  laprésente loi. Article 103La présente loi entrera en vigueur après une année courant àcompter de la date de sa publication au Bulletin officiel.
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Décret n° 2-00-854 du 28 joumada II 1422 (17 septembre 2001)pris pour l’application de la loi n° 06-99 sur la liberté desprix et de la concurrence.__________

LE PREMIER MINISTRE,Vu la loi n° 06-99 sur la liberté des prix et de la concurrencepromulguée  par  le  dahir  n°  1-00-225  du  2  rabii  I  1421(5 juin 2000) ;Après  examen  par  le  conseil  des  ministres  réuni  le17 joumada II 1422 (6 septembre 2001),
DÉCRÈTE :Chapitre premierDu Conseil de la concurrenceARTICLE  PREMIER. – Les  six  (6)  membres  du  Conseil  de  laconcurrence, prévu au titre V de la loi n° 06-99 sur la liberté desprix  et  de  la  concurrence  susvisée,  représentant  l’administrationsont :– un représentant du ministre chargé de la justice ;– un représentant du ministre chargé de l’intérieur ;– un représentant du ministre chargé des finances ;– un représentant du secrétaire général du gouvernement ;– un  représentant  du  ministre  chargé  des  affaires  généralesdu gouvernement ;– un représentant du ministre chargé du plan.Ces  représentants  sont  nommés  par  le  Premier  ministre  surproposition de l’autorité gouvernementale dont ils relèvent.Les trois (3) membres du Conseil de la concurrence choisis enraison  de  leur  compétence  en  matière  juridique,  économique,  deconcurrence  ou  de  consommation  sont  nommés  par  le  Premierministre.
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Les trois (3) membres du Conseil de la concurrence exerçantou ayant exercé leurs activités dans les secteurs de production, dedistribution  ou  de  services  sont  nommés  sur  proposition  desprésidents de la fédération des chambres de commerce, d’industrieet  de  services,  de  la  fédération  des  chambres  d’artisanat,  de  lafédération  des  chambres  d’agriculture  et  de  la  fédération  deschambres des pêches maritimes.Les  propositions  précitées  doivent  être  formulées  dans  undélai  de  un  (1)  mois  à  compter  de  la  date  de  la  demande  qui  enaura été faite par le Premier ministre.Le  président  et  les  membres  du  Conseil  de  la  concurrencesont nommés par décret.ART. 2.  – Le  Conseil  de  la  concurrence  transmet  pourinformation  une  copie  de  son  règlement  intérieur,  qui  fixenotamment  les  conditions  de  son  fonctionnement  et  de  sonorganisation, au Premier ministre.Le  Premier  ministre  peut  rendre  public  le  rapport  d’activitéétabli  par  le  Conseil  de  la  concurrence  et  prévu  au  2e  alinéa  del’article 23 de la loi n° 06-99 précitée.ART. 3. – Pour l’application du paragraphe 2 de l’article 15 etdes  dispositions  de  l’article  16  de  la  loi  n°  06-99  précitée,  leConseil de la concurrence est consulté par le Premier ministre, desa  propre  initiative  ou  à  la  demande  du  ministre  dont  relève  lesecteur d’activité concerné.Les  avis  du Conseil  de  la  concurrence rendus en applicationde  l’article  15  de  la  loi  n°  06-99  précitée  sont  immédiatementtransmis par le président dudit conseil au Premier ministre.ART. 4. – Les rapporteurs visés au premier alinéa de l’article 21de la  loi  n° 06-99 précitée sont  nommés auprès du Conseil  de laconcurrence,  à  la  demande du président  dudit  Conseil,  par  arrêtédu Premier ministre sur proposition de l’autorité gouvernementaledont ils relèvent.ART. 5. – Pour l’application des dispositions du 1er  alinéa  del’article 29 de la loi n° 06-99 précitée, le président du Conseil dela  concurrence peut  demander au Premier  ministre  de procéder  àtoutes enquêtes qu’il juge utiles.
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Chapitre IIDes pratiques anticoncurrentiellesART. 6. – Les accords visés au dernier alinéa de l’article 8 dela loi n° 06-99 précitée peuvent être reconnus comme satisfaisantaux conditions prévues au paragraphe 2 du 1er alinéa dudit article 8par  décision  du  Premier  ministre,  après  avis  du  Conseil  de  laconcurrence. Chapitre IIIDes opérations de concentration économiqueART. 7. – Tout  projet  de  concentration  économique  visé  àl’article 12 de la loi n° 06-99 précitée doit être notifié au Premierministre accompagné des documents suivants :1 – une copie du projet de l’acte soumis à notification et unenote sur les conséquences attendues de l’opération ;2 – la  liste  des  dirigeants  et  des  principaux  actionnaires  ouassociés des entreprises parties à l’acte ou qui en sont l’objet ;3 – les états de synthèse annuels des quatre derniers exercicescomptables des entreprises concernées et l’évolution des parts demarché de chaque entreprise concernée sur la même période ;4 – une  note  sur  les  principales  opérations  de  concentrationréalisées au cours des quatre dernières années par ces entreprises,s’il y a lieu ;5 – la  liste  des  entreprises  filiales,  avec  le  cas  échéant,  pourchacune,  le  montant  de  la  participation  au  capital  et  la  liste  desentreprises  qui  leur  sont  économiquement  liées  au  regard  del’opération ;6 – le cas échéant, les engagements visés audit article 12.Le délai prévu au 2e alinéa ou, le cas échéant, au 3e alinéa del’article  12  de  la  loi  n°  06-99  précitée  commence  à  courir  àcompter de la date de saisine du Premier ministre.
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Chapitre IVDe l’information et de la protectiondes consommateursART. 8. – Les prix des produits destinés à la vente au détail etexposés  à  la  vue  du  public  doivent  être  exprimés  en  monnaienationale, toutes taxes comprises.Le  prix  doit  être  indiqué  sur  le  produit  lui-même  ou  àproximité de celui-ci, afin qu’il n’existe aucune incertitude quantau produit auquel il se rapporte. Il doit être parfaitement visible etlisible.Dans les halles aux poissons, souks et marchés, ainsi que surles étalages des marchands ambulants, où l’indication des prix surle  produit  ou  sur  un  même  lot  de  produits  identiques  peutprésenter des difficultés, une affiche générale apparente, indiquantles  prix  des  produits,  toutes  taxes  comprises  et  les  indicationsprévues à l’article 9 ci-dessous, est suffisante.ART. 9. – Pour  les  produits  vendus  au  poids  ou  à  la  mesure,l’indication du prix doit être accompagnée de l’unité de poids oude mesure à laquelle ce prix correspond.ART. 10. – Le  prix  de  toute  prestation  de  service  doit  fairel’objet d’un affichage sur les lieux où la prestation est proposée aupublic.L’affichage consiste en l’indication, sur un document unique,de  la  liste  des  prestations  offertes  et  de  leurs  prix.  Ce  documentdoit être parfaitement visible par la clientèle et lisible.Sans  préjudice  des  dispositions  des  deux  alinéas  précédents,des arrêtés du Premier ministre ou de l’autorité gouvernementaledéléguée  par  lui  à  cet  effet,  et  après  avis  de  l’autoritégouvernementale  dont  relève  le  secteur  d’activité  concerné,peuvent  prévoir  pour  des  secteurs  spécifiques  des  dispositionsparticulières en matière d’information des consommateurs sur lesprix et sur les conditions de vente ou de réalisation de la prestationde service.



– 42 –
ART. 11. – Pour l’application des dispositions du 2e  alinéa del’article  48  de  la  loi  n°  06-99  précitée,  la  liste  des  secteurs  danslesquels la délivrance d’une facture pourra être rendue obligatoireest  fixée  par  arrêté  du  Premier  ministre  ou  de  l’autoritégouvernementale  déléguée  par  lui  à  cet  effet,  après  avis  del’autorité  gouvernementale  dont  relève  le  secteur  d’activitéconcerné.ART. 12. – La  valeur  maximale  des  objets,  services  ouéchantillons  visée  au  2e  alinéa  de  l’article  50  de  la  loi  n°  06-99précitée ne peut excéder cinq pour cent (5%) du prix des produits,des  biens  ou  des  services  faisant  l’objet  de  la  vente  ou  de  laprestation.  Cette  valeur  s’entend  toutes  taxes  comprises,  sortieusine  pour  les  objets  produits  localement  et  rendus  frontière  etdédouanés pour les objets importés.Les  échantillons  doivent  porter  la  mention  « échantillongratuit – ne  peut  être  vendu »  inscrite  de  manière  lisible,indélébile et apparente à la présentation.Chapitre VDispositions relatives aux biens, produitset services dont le prix peut être réglementéSection I. – Dispositions généralesART. 13. – Les  consultations  du  Conseil  de  la  concurrence,prévues par les articles 3 et 4 de la loi n° 06-99 précitée sont faitespar  le  Premier  ministre  ou  l’autorité  gouvernementale  déléguéepar lui à cet effet.L’avis du Conseil  de la concurrence doit  être donné dans undélai  maximum  de  deux  (2)  mois  quand  il  s’agit  de  fixation  deprix dans le cadre de l’article 3 de la loi n° 06-99 précitée.Ce délai est ramené à un (1) mois quand il s’agit de l’édictiondes  mesures  temporaires  prises  dans  le  cadre  de  l’article  4  de  lamême loi.Toutefois,  lorsqu’il  s’agit  de  situations  exceptionnellesnécessitant une intervention rapide ou urgente, le Premier ministreou  l’autorité  gouvernementale  déléguée  par  lui  à  cet  effet  peut
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demander  au  Conseil  de  la  concurrence  de  donner  son  avis  dansun  délai  réduit,  dont  la  durée  est  fixée  dans  la  lettre  de  saisinedudit conseil.Ces  délais  commencent  à  partir  de  la  date  de  saisine  duConseil de la concurrence.ART. 14. – Pour l’application de l’article 3 de la  loi  n° 06-99précitée, les prix des biens, des produits et des services sont fixés,après  consultation  du  Conseil  de  la  concurrence  et  avis  de  lacommission  interministérielle  des  prix  prévue  à  l’article  25ci-dessous,  par  arrêté  du  Premier  ministre  ou  de  l’autoritégouvernementale déléguée par lui à cet effet.Pour la fixation de ces prix, le Premier ministre ou l’autoritégouvernementale  déléguée  par  lui  à  cet  effet  peut  charger  desfonctionnaires de divers départements ministériels, dont les agentsdu  corps  des  contrôleurs  des  prix,  de  procéder  auprès  desimportateurs, fabricants, producteurs, commerçants et prestatairesde  services  à  toutes  enquêtes,  recherches  et  études  permettant  ladétermination des éléments de fixation des prix.Il est indiqué pour chaque bien, produit ou service le mode defixation  de  son  prix  ainsi  que  les  conditions  de  cette  fixationconformément  aux  dispositions  de  l’article  56  de  la  loi  n°  06-99précitée.ART. 15. – Le Premier ministre ou l’autorité gouvernementaledéléguée par lui à cet effet fixe par arrêté les mesures temporairesprévues  par  l’article  4  de  la  loi  n°  06-99  précitée,  aprèsconsultation  du  Conseil  de  la  concurrence  et  avis  de  lacommission  interministérielle  des  prix  prévue  à  l’article  25ci-dessous.Lorsque  ces  mesures  temporaires  doivent  consister  en  unefixation de prix, les dispositions des 2e et 3e alinéas de l’article 14ci-dessus sont applicables.ART. 16. – L’accord  de  l’homologation  des  prix  des  produitset services visé à l’article 5 de la loi n° 06-99 précitée, intervenuentre le Premier ministre ou l’autorité gouvernementale déléguée
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par lui à cet effet et les organisations professionnelles représentantle  secteur  d’activité  concerné,  est  rendu  applicable  par  arrêté  duPremier  ministre  ou  de  l’autorité  gouvernementale  déléguée  parlui  à  cet  effet,  après  avis  de  la  commission interministérielle  desprix prévue à l’article 25 ci-dessous.En  cas  de  non-respect  des  dispositions  de  l’accord  visé  aupremier  alinéa  ci-dessus,  le  Premier  ministre  ou  l’autoritégouvernementale déléguée par lui à cet effet fixe les prix du bien,du  produit  ou  du  service  concerné  dans  les  conditions  prévues  àl’article 14 du présent décret.ART. 17. – Pour  l’application  des  dispositions  de  l’article  57de  la  loi  n°  06-99  précitée,  le  Premier  ministre  ou  l’autoritégouvernementale  déléguée  par  lui  à  cet  effet,  et  après  avis  del’autorité  gouvernementale  dont  relève  le  secteur  d’activitéconcerné,  désigne  par  arrêté  les  marchandises  ou  produits,  dontles prix sont réglementés en application de ladite loi, pour lesquelsla  détention,  à  quelque  titre  que  ce  soit,  peut  être  rendueobligatoire et soumise à déclaration.Les arrêtés prévus au 1er alinéa ci-dessus fixent également lesmodalités de ladite déclaration.ART. 18. – Pour l’application de l’article 58 de la loi n° 06-99précitée, les conditions de détention des marchandises ou produits,dont  les  prix  sont  réglementés  en  application  de  ladite  loi,  ainsique, le cas échéant, le mode de présentation pour leur expositionou leur mise en vente peuvent être prescrites par arrêté du Premierministre  ou  de  l’autorité  gouvernementale  déléguée  par  lui  à  ceteffet,  après  avis  de  l’autorité  gouvernementale  dont  relève  lesecteur d’activité concerné.Section II. – Dispositions relatives aux produitset services visés à l’article 83 de la loi n° 06-99sur la liberté des prix et de la concurrenceART. 19. – La  liste  des  produits  et  services  prévue  au1er alinéa de l’article 83 de la loi n° 06-99 précitée est fixée dansl’annexe jointe au présent décret.
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Les  prix  de  ces  produits  et  services  sont  fixés  par  arrêté  duPremier  ministre  ou  de  l’autorité  gouvernementale  déléguée  parlui  à  cet  effet,  après  avis  de  la  commission interministérielle  desprix prévue à l’article 25 ci-dessous.Le  retrait  définitif  des  produits  et  services  de  cette  liste  aucours de la période transitoire prévue audit article 83 est effectuépar  arrêté  du  Premier  ministre  ou  de  l’autorité  gouvernementaledéléguée  par  lui  à  cet  effet,  après  avis  de  la  commissioninterministérielle des prix prévue à l’article 25 ci-dessous.ART. 20. – L’autorité  visée  au  2e  alinéa  de  l’article  86  de  laloi  n°  06-99  précitée  est  le  gouverneur  de  la  préfecture  ou  de  laprovince où l’infraction a été constatée.ART. 21. – La  commission  centrale  prévue  au  1er  alinéa  del’article 96 de la loi n° 06-99 précitée est composée comme suit :– le Premier ministre ou l’autorité gouvernementale déléguéepar lui à cet effet ou son représentant, président ;– l’autorité  gouvernementale  chargée  de  l’intérieur  ou  sonreprésentant ;– l’autorité  gouvernementale  chargée  des  finances  ou  sonreprésentant ;– l’autorité gouvernementale chargée de l’agriculture ou sonreprésentant ;– l’autorité  gouvernementale  chargée  de  l’industrie  et  ducommerce ou son représentant ;– l’autorité  gouvernementale  chargée  de  l’emploi  ou  sonreprésentant ;– l’autorité  gouvernementale  chargée  du  plan  ou  sonreprésentant ;– l’autorité  gouvernementale  chargée  de  l’économie  sociale,des petites et moyennes entreprises et de l’artisanat ou sonreprésentant.– et,  le  cas  échéant,  les  représentants  de  l’autoritégouvernementale dont relève le secteur d’activité concernépar les travaux de la commission.
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Le président convoque la commission et peut en outre inviterà titre consultatif toute personne qualifiée pour donner des avis surles questions en délibération.La  commission  ne  délibère  valablement  que  si  la  moitié  aumoins de ses membres sont présents ou représentés.Les décisions sont prises à la majorité des voix des membresprésents  ou représentés,  la  voix du président  étant  prépondéranteen cas de partage égal des voix.Le secrétariat de la commission est assuré par la direction desprix  relevant  du  ministère  de  l’économie  sociale,  des  petites  etmoyennes  entreprises  et  de  l’artisanat,  chargé  des  affairesgénérales du gouvernement.Chapitre VIDispositions diversesART. 22. – Les  fonctionnaires  spécialement  habilités  àprocéder  aux  enquêtes  nécessaires  en  vertu  des  dispositionsdu 1er alinéa  de  l’article  61  de  la  loi  n°  06-99  précitée  sontdésignés  par  le  Premier  ministre  ou  l’autorité  gouvernementaledéléguée  par  lui  à  cet  effet,  sur  proposition  de  l’autoritégouvernementale dont ils relèvent.Les cartes professionnelles sont délivrées à ces fonctionnaireset  aux  agents  du  corps  des  contrôleurs  des  prix  par  le  Premierministre ou l’autorité gouvernementale déléguée par lui à cet effet.ART. 23. – Pour  l’application  des  dispositions  du  dernieralinéa  de  l’article  64  de  la  loi  n°  06-99  précitée,  la  demande  dedésignation d’un expert agréé auprès des tribunaux pour procéderà toute expertise contradictoire nécessaire est adressée à l’autoritégouvernementale dont relève l’enquêteur.ART. 24. – Les enquêtes visées au 1er alinéa de l’article 65 dela loi n° 06-99 précitée sont demandées :– par  le  Premier  ministre  dans  le  cadre  d’enquêtes  relativesaux  pratiques  anticoncurrentielles  visées  au  titre  III  de  laloi  n°  06-99  précitée  et  aux  opérations  de  concentrationéconomique visées au titre IV de la même loi ;
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– par l’autorité gouvernementale dont relève l’enquêteur dansle cadre d’enquêtes relatives aux pratiques visées aux titresVI et VII de la loi n° 06-99 précitée.

Chapitre VII
De la commission interministérielle des prixART. 25. – Il  est  institué  une  commission  interministérielledes  prix  chargée  d’étudier  les  questions  relatives  à  laréglementation  des  prix  qui  lui  sont  soumises  pour  avis  enapplication des articles 14 à 16 et de l’article 19 du présent décretet de proposer toutes mesures à cet effet.Cette commission comprend :– le Premier ministre ou l’autorité gouvernementale déléguéepar lui à cet effet ou son représentant, président ;– l’autorité  gouvernementale  chargée  de  l’intérieur  ou  sonreprésentant ;– l’autorité  gouvernementale  chargée  des  finances  ou  sonreprésentant ;– l’autorité gouvernementale chargée de l’agriculture ou sonreprésentant ;– l’autorité  gouvernementale  chargée  de  l’industrie  et  ducommerce ou son représentant ;– l’autorité  gouvernementale  chargée  de  l’emploi  ou  sonreprésentant ;– l’autorité  gouvernementale  chargée  du  plan  ou  sonreprésentant ;– l’autorité  gouvernementale  chargée  de  l’économie  sociale,des petites et moyennes entreprises et de l’artisanat ou sonreprésentant ;– et  les  représentants  de  l’autorité  gouvernementale  dontrelève  le  secteur  d’activité  concerné  par  les  travaux  de  lacommission.
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Les  représentants  précités  sont  nommément  désignés  parl’autorité  gouvernementale  dont  ils  relèvent  pour  une  périodede 2 ans  renouvelable.  Ils  doivent  faire  partie  de  l’administrationcentrale  du département  intéressé et  être  titulaires  au moins d’ungrade classé à l’échelle de rémunération n° 11.
Le président  peut  inviter  à  titre  consultatif  aux travaux de lacommission toutes personnes qualifiées.
Le secrétariat de la commission est assuré par la direction desprix visée au dernier alinéa de l’article 21 ci-dessus.
ART. 26. – La commission interministérielle des prix se réunitsur convocation de son président chaque fois que les circonstancesl’exigent.
Les  débats  de  la  commission  font  l’objet  de  procès-verbauxsignés par le président et transmis par lui à tous les membres.
ART. 27. – La  commission  interministérielle  des  prix  peutconstituer  en  son  sein  des  groupes  de  travail  auxquels  elle  peutconfier l’étude de questions relevant de ses attributions.
La  commission  et  ses  groupes  de  travail  sont  habilités  àobtenir  des  services  et  organismes  publics  toute  l’assistancenécessaire à l’accomplissement de leurs missions.
ART. 28. – Le ministre de la justice, le ministre de l’intérieur,le ministre de l’économie,  des finances, de la privatisation et dutourisme,  le  secrétaire  général  du  gouvernement,  le  ministrechargé des affaires générales du gouvernement et le ministre de laprévision économique et du plan sont chargés, chacun en ce qui leconcerne,  de  l’exécution  du  présent  décret  qui  sera  publié  auBulletin officiel et qui abroge les dispositions du décret n° 2-71-580du  5  kaada  1391  (23 décembre  1971)  pris  pour  l’application  de
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la loi  n°  008-71  du  21  chaabane  1391  (12  octobre  1971)  sur  laréglementation  et  le  contrôle  des  prix  et  les  conditions  dedétention et de vente des produits et marchandises, tel qu’il a étémodifié et complété.Fait à Rabat, le 28 joumada II 1422 (17 septembre 2001).                                            ABDERRAHMAN  YOUSSOUFI.Pour contreseing :Le ministre de la justice,OMAR AZZIMAN.Le ministre de l’intérieur,AHMED  EL  MIDAOUI.Le ministre de l’économie,des finances, de la privatisationet du tourisme,FATHALLAH OUALALOU.Le secrétaire général du gouvernement,ABDESSADAK RABIAH.Le ministrechargé des affaires générales du gouvernement,AHMED LAHLIMI ALAMI.Le ministrede la prévision économique et du plan,ABDELHAMID AOUAD.

**       *
ANNEXE––––––Liste des produits et services visée à l’article 83 de la loi n° 06-99 sur la liberté des prix et de la concurrence––––––––––––––––Farine nationale de blé tendre ;Sucre ;Tabac brut ;
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Tabac manufacturé ;Electricité ;Eau potable ;Assainissement ;Combustibles liquides ;Combustibles gazeux ;Poisson industriel ;Produits pharmaceutiques et à usage vétérinaire ;Poches de sang et ses dérivés ;Actes  pratiqués  par  les  sages  -  femmes,  infirmiers  etinfirmières du secteur privé ;Honoraires médicaux ;Honoraires vétérinaires ;Chirurgie dentaire ;Analyses médicales ;Journaux quotidiens ;Livres scolaires ;Actes des huissiers de justice ;Actes hébraïques ;Transport ferroviaire de voyageurs et marchandises ;Transport routier de voyageurs et marchandises ;Transport aérien intérieur de voyageurs ;Transport urbain de personnes ;Docks  - silos ;Entrepôts frigorifiques ;Pilotage et remorquage portuaires ;Assurance automobile obligatoire ;Commissionnement des intermédiaires d’assurances ;Annonces et insertions légales, judiciaires et administratives.


